
FAIRE UNE VENTE AVEC 
TP



Vente avec Tiers Payant

Compléter l’onglet Client � Onglet Régimes (page 26)

Deux possibilités :
� L’organisme est partenaire ATOL (voir chapitre ETP)
� L’organisme n’est pas partenaire ATOL (gestion � L’organisme n’est pas partenaire ATOL (gestion 

manuelle) :
Utilisation de la demande de prise en charge par AS²
Ou
Autre demande de prise en charge
Ou
Les montants de remboursements ont été paramétrés dans AS² par 
l’opticien.



3 - Compléter la fiche du client avec les 
organismes (1)

Accès : Dossier client ���� onglet client ���� sous-onglet Régime

Le taux de 
remboursement du 
RO est par défaut à 
65%.  Si différent, il 
faut le changer 

Cette icône permet de rattacher un 
document scanné (attestation RO, 
carte mutuelle RC1 et carte mutuelle 
RC2.

Cette icône 
ouvre une 
fenêtre 
permettant de 
numériser et 
de rattacher 
un document 
(attestation 
RO, carte 
mutuelle RC1 faut le changer 

manuellement

« Lien vers l’assuré », Voir le chapitre 
« Vente avec TP d’un ayant-droit

mutuelle RC1 
et carte 
mutuelle RC2.



3 - Compléter la fiche du client avec les 
organismes(2) 

Accès : Dossier client ���� onglet client ���� sous-onglet Régime

1) Cliquez sur la loupe 
pour sélectionnez le nom 
de caisse obligatoire et le 
régime associé. Complétez 
le numéro et la clé de la 
sécurité sociale (voir 
fenêtre page suivante).

2) Cliquez sur la loupe 
pour sélectionnez le nom pour sélectionnez le nom 
de l’organisme 
complémentaire et le 
régime associé.
Complétez le n° de contrat 
et n° d’adhérent.

3) Enregistrez

Si vous avez un lecteur de carte vitale, la zone du Régime obligatoire est 
renseignée automatiquement.



3 - Compléter la fiche du client avec les 
organismes(3) 

Accès : Dossier client ���� onglet client ���� sous-onglet Régime

1)

2) Validez votre choix

Cette fenêtre s’affiche lorsque vous cliquez sur la loupe. Vous 
pouvez également utiliser la touche % pour retrouver 
l’organisme recherché.

1) Recherchez 
l’organisme



Créer un équipement avec TP (1) 

1) Après avoir créé l’équipement, cliquez ici pour 
vérifier les informations figurant sur cet onglet

Accès : Dossier client ���� onglet Lunettes ���� sous-onglet Monture/Verres

2a) Cochez 
cette case pour 
faire un TP

Bien qu’il soit possible de faire du TP à partir d’un devis, il est conseillé de le 
faire à partir d’un équipement (la DPEC est liée à l’équipement proposé).  De plus 
il n’est pas possible de modifier un équipement sur lequel on a réceptionné une 

PEC, à moins de refuser le dossier TP et faire une nouvelle demande.



3 - Compléter la fiche du client avec les 
organismes(4) 

Accès : Dossier client ���� onglet Lunettes ���� sous-onglet Simulation Tiers Payant

Ces icones 
permettent de 
récupérer les 
informations 

2b) Cochez ou décochez cette si vous 
souhaitez prendre en charge ou non le 
TP sur le RO

2b) Cochez ou décochez cette case si vous 
souhaiter prendre en charge ou non le TP sur 
cet organisme

informations 
complétées dans 
l’onglet Client �
Régimes ou de 
les réactualiser, si 
vous les avez 
modifiées.

Vous pouvez saisir un montant forfaitaire, sans pour autant 
renseigner les cases « Régime obligatoire » et « »Régime 
complémentaire ».



Demande de prise en charge avec AS2

Cochez la case « DPEC » si vous souhaitez qu’AS2 génère un 
formulaire de demande de prise en charge.  Elle s’affiche décochée 
après la réception de la PEC.

Vous pouvez renseigner ces montants 
manuellement (demande par internet par 
exemple).  Si vous avez coché la case DPEC, 
AS2 renseignera automatiquement ces 
montants à la réception de la PEC. (voir 
correspondante)



Saisir le Tiers Payant - 4

Accès : Dossier client ���� onglet Lunettes ���� sous-onglet Monture/Verres

Prise en charge par l’opticien de la part 
Tiers- Payant

La case « Dossier 1/3 Payant » est cochée, vous acceptez la prise 
en charge du 1/3 payant.
L’ensemble du dossier grisé signifie que vous avez réceptionné la 
demande prise en charge. Pour l’annuler il faudra décocher la case 
TP dans l’onglet « simulation Tiers-Payant ».


